
RÈGLES À RESPECTER
POUR LA PROTECTION DES NOCTAMBULES ET DU VOISINAGE,
LES RÈGLES SUIVANTES SONT STRICTEMENT APPLIQUÉES

POUR PASSER UNE BONNE SOIRÉE

METS ET BOISSONS
Vente à l’emporter

interdite ³

FOUILLES
Pas d’entrée sans fouille ² ³

18 ANS RÉVOLUS
La direction se réserve le 

droit d’admission¹

DROGUES
Interdiction complète

En cas d’infraction
dénonciation à la police 4

Références légales :   1. Code des obligations, 2. Règlement municipal sur les établissements et les manifestations (RME), 3. Loi cantonale sur les auberges et
    débits de boissons (LADB), 4. Loi fédérale sur les stupéfiants, 5. Règlement général de police (RGP).

RESPECT
Pensez aux voisins !

A l’extérieur, merci de
respecter le calme ! ² ³ 5

ARMES
Interdiction complète de 

toutes les armes et
objets dangereux qui

seront saisis et remis à la 
police pour destruction ² ³ 


